
/CS 
RERJBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLI-'.llIB 

LOI ORGAI'i"IQUE N° 86- 021 
du 2J5 /~~p;c?t11Pr.e ___ ·19?~ 

relative a~Loîs de Finances . 

L'Assemblée Nationale Révolutionnaire a délibéré et adopté, 

en sa séance du 1er Septembre 1986, 

Le Président de l a R-épublique promulgue l a loi dont l a 

teneur suit: 
TI TRE PREMIER ----------.-. -·---

DES DISPOSITIONS GENERALES -
ARTICLE 1ER.- Les lois de finances déterminent, la nature, le montant 
et 1 1affection des r~ssour ces et des char ges de l'Etat, compte t enu 
d'un équilibre économique et f in~ncier qu'elles d éfinis sent. 

Les dispositions l égi slatives destinées à organiser l'inîor
mation et le contrôle de l'Assembl ée National e Révolutionnaire sur la 
gestion des Finances publiques ou à imposer aux Agents des Services 
publics des responsabilités pécunia ires sont contenues dans les lois 
de Finances. Les lois de finances peuvent également contenir toutes 
dispositions relatives à l'ass i et t e , aux t aux et aux modalitês de 
recouvrement des impositions de toute nature. 

Lorsque .des disposit ions d 'ordre l égislatif ou réglementaire 
doivent entra.tner des charges nouvellesfaucun projet de loi ne ,peut 
être définitivement voté , auctm décret - ne peut €itre signé, tant que 
ces charges n'ont pas été prévues, éval~ées et autorisées. qans _l es 
conditions f ixées· par l a ,présente loi. ·. · 

ter 
des 
tre 

L~s créations e t t ransformati ons d vemplois ne peuve~t résul~ 
que des di spositions prévues par une l oi d~ finances. Toutefois, 
transformat ions d'emplois peuvent ~tre opér ées par Arr~té du Minis
chargé des Finç:1nces •. Ces transformati on s d I emplois a insi que 
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l es recrutements , l es avancements et modif icntion.s de r émunér at ions 

ne peuvent être décidés s'il s sont de nature à provoquer un dépasse- _ 

ment des crédits annuels préal ablement ouverts. 

Les Plans d ' Et a t approuvés p2r l'Assembl ée Nat i on2l e Révo

l utionnaire, définissant des obj ect i fs pluri annuel s , ne peuvent 

donner lieu à · des engc:gemcnt s de l ' Et ~t qu.G dans l es limi t.es dét er

minées pa.r ,des aut orisa tions de progr,:unn1e votées dans des conditions 

fixées par l a présente Loi . Les aut or isations de programm.e peuvent 

être groupées dans l es Lois di tes 11Lois de Progr8Jillile 11
• 

ARTICLE 2.- Ont l e caractère de Lois de Pinances 

- La Loi de Finances de l ' année et les Lois de Finances 

rectif icatives ; 

- La Loi_ •de Règ l ement o 

La Loi de Finances de l' ann~e pr évoit et autorise pour cha

que année civile 1 1 ensemble des ressources et des charges de l'Etet 

au sein d'un Budget Génér a l qui intègre l e Budget .Na tional de Fonc

tionnement , l e Prot1rrunme Na tiona l · d 'Invest is'sèment et le Budget 

d'Equipement Socio- Admin~stratif.· 

: Seules les dispositions reletives à l' approbation . de con

ventions f i .t;tancières., a ux garanties accordées par l ' Et a.t, à l a 

gestion de l a dette publique a insi que l a dette viagère , aux a uto

risations d'engoeement pa r anticip~tion ou a ux autorisa tions de 

programme, . peuvent engager l' équilitre f inancier des années ult é

rieures. 

... 

Les a utoriso.tions de programme contenues dans l es Lois de 

Finances de l 1 Cl.!lnée ·no peuvent engoger l 1 Et 2t à l 1 ée,.Jrd des tiers 

que dans les l imites prévues par l es Lois de Programme . 

, 
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Les Lois de Finances dites rectificatives mod ifient les 

dispositions de l a Loi de Finances de 1 1 année. Elles int ervi ennent 

éventuellement en cours .~' 2nnée et modifient l a Loi de Financ.es 

initiale. 

TITRE II 

DES DISPOSITIONS DES LOIS DE FilfANCES 

·, . 
CH.APITR.E PREMIER 

DÉ LA DETEPJ,iINATION DES RESSOURCES DE L 1 ETAT 

.••· 

ARTICLE 3 • ..:. Les ressources de l' Ete.t comprennent 

- les impé3't s èt taxes, a·j_nsi qu:e le produit des amendes 
. . - ' . . 

- les rémunérations de servic es r endus , redevances, fonds 

de cpncours , dons et legs , ; . 

~ les revenus ·dü domâ irie ·et dès p3,r ticipa tions ·'financières, 

ainsi que l a part d e l 1 Et ut dans l es bénéfices des en~ 

trep.r_i .ses nationales, et c:1...1.x co.,s prévus par l eurs .sta'."" 

tuts, des éta~lissements putlics, et les produits 

divers ; 
·.: . 

- les:·.r emboursements de · prêts et avanc.es ; 

- toutes a utres ressources sp éciales, accidentelles ou 

exceptionnelles. 

ARTICLE 4. - L(3s ressources spéoiates de 1 1 E:to. t sont : • 

- les prêts et dons des Gouverno[18nts .étrangers -

- les prêts ·et dons des Or ganisat i ons Interna t i one,les qui 

participent à l' a ~de a u d t veloppemente 

ARTICLE 5.- L 1 autorisat ion de percevoir les . impôts et taxes est 

annuel.le et r .ésµlt e de. ple.i n droit du vot e de l a Loi qui en a :fixé 

l'assiette, l e taux et l es moda lit és de r ecouvrement . 
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La Loi de Finances évalue, sur l a ba se du projet gouver ne- _ 

mental, le r endement des impôts don t l e produit est pris en compte 

dans l e Budget de 1 1tta t . 

Les taxes parafisc2l es ne sont perçues que dans Lm int ér êt 

économique ou s ocicl et nu profit d'une personne morale de droit 

public ·autre que l 'Etat , l es Collectivit és Loca l es et l eurs étatlis

sements put lics G.dmi nist r a tifs. Ell es sont étrJèlies par l a Loio 

Toutefois, l e taux des t axes pa r afisc al es , à ca r act~re éco

nomique, est fL-x: ,( par Décret pris sur l e r 9pport du ministre c·h o. rgé 

des Financ es et du Ministre int éressé . 

La perception des taxes au-delà du 31 d 6cembr e de l' année 

de leur établissement doit être autorisée chaque ann Je p~r une Loi 

de Finances. 

l<l~TICLE 6. - La rémunération des Services rendus par l' Et a t ne peut 

être ét ablie et ·perçue que si elle a ét é i nstituée ou autorisée pQr 

Décision- Loi édic tée par l e Comité Perm2 .. 11ent de l 'Assembiée Nat ionale 

Révolutionnai re sur suis i ne du Conseil Exécut i f National. 

kl.'rICLE 7 o - Le produit des amendes, des r :§munér a t ions pour servie es 

rendus, l es revenus du domaine et des p~rt{cipations financi~res, 

l es bén éfi c es des entreprises nat ional es et , aux cos prévus pa r l eurs 

st atuts, des ~t atlisscments putlics, l es r emb~ursements des prêts et 

avances Bt le montant des produit s ~ivers , sont prévus et éva lués 

sur l a base du proje~ gouvernementa l pa r l es Lois de Financeso 

A...11.TICLE 8 o - La gest ion -q.es r essourc es provenant d 'Or gani smes d ' Ai des 

bila t ér ale ou multila téral e est QSsurée selon l es modalités défi

nies par c es Orgo.nismeso 

i 
'-·· 
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.ARTICLE 9o - La Loi dét ermine l es sanctions 2pplicQtl cs à tout e per 

sonne qui confectionnerait l es rôles et tariîs _et assurerait le r e

couvrement de tout es ~ontribution~ directes ou indirectes autres que 

celles qui sont au t or i sées par l es Lois et Décrets en vigueux, à 

quelque titre ou sous quel que dénomination qu ' elles se perçoivent e 

Il en sera . de m6me pour tout .détenteur de l 'aut orité pu

clique . qµi, ._. s ous une -forme quelconque et pour quel que moti_f que ce 

soit ·,. aurait sans autorisa tion de l a Loi, accordé toï..lte exonérat ion 

ou franchis J de droit, ci' impôt ou de ta.::re putlique , .. ou 2-ur 2.i t ef'f ec

tué, gratuitement . 1 2 délivrance de produit s des établi ssements de 

l'Etat o 

CHAPITRE II 

DES CHARGES DE L' ETAT 

ARTICLE 10 .- Les ch2.rges permanentes de l 1 Etat compreLnent 

- l a det te publique ; 

- l es ,dépenses ordinaires; 

- les · dépenses en capital 

- l es prêts et a vanceso 

La det te ·publ ique est constituée po.r l a charge des emprunt s -

éventuellement contract és au titre des dépenses ordinaires ou des dé

penses en c apital , a i nsi que l a dette vi~gè~e et l es dépenses en 

atténuation de recett2s . 

Les dépenses ordinaires comprennent : 

- l es dot ations des pouvoirs put lics ; 

- l e s dépenses de personn el, de matériel et · de trava ux 

d'entretien courant appl ic e,tl es nu fonctionnement des 

services; 
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l es transferts , autres que ceux qui font l' objet de d ,5-

pense::: c~ cap ital~ r 1.faul tant de rist ournes ou de req9u

v 1 ement s 0 1,1 d ; intervent i ons de 1 1 f.tt,. t, not amment . en 

matière ~conomique , soc i , l e ou cul t ur~l l e . 

Les dépenses en ca pit a l co.,q r ennent : 

- les i nvestissements exécut és pnr l' Etat ; 

- les prises de participation de l ' Etat ; 

- les transferts affect f s à des i nvest issement.s exécut és 

s ur subventions de l 1 btat -; 

. , 

- les t:r2.nBf ert s af fect és à de::: lnvest iseerue~1t s ex.écut és 

sur fonds de conco"urs , en a ssoci?tion avec des dono..t eurs 

(nationaux ou ét:rangers) ; 

l es opér ~!tions d 'investiss~ment f inanc ées sur subven

tions, dons ou fonds de ;~ni ~üis e~térieurs. 

Les -prêts et .avances de l' Etc.t comprennent 

- les prêts à moyen et long terme 

- les avances à c ourt terme • 

.ARTICLE 11.- Lorsque des disposit ions d'ord~e l égisl 2tif ou r égle

mentaire doivent ent r a îner des char ges nouvelles, aucun projet de 

Loi ne peut être d0finitivement vot é , oucun Décret ne peg.t êt re si-

gn é t ant que ces cha r ges n'ont pa s été pr ::vues, éva lu6es et auto

risées pa r une Loi de Finances, dans l es , condi tj_ons prévues par l a 

présente Loi Organique. 

Les cr éa tions et transformations d 'emplois ne peuvent 

être opéré~s que par l es Lois d e Finances . 

Tout efoi s , ,:l es cr éations et tronsf orme.tians d'emplois peu-

vent être op ér ées_par , ~r~êt é dans l es conditions pr évues à l 1 2rticle 

1er alinéa 4 de la présente Loi Organi que. 

.,... 
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ÀH.TICLE .. 12 . - Des Lois de Pr ogr amme déf i nissent dans l e cadre des 

Pl ans de développement, des ot j ectifs pluriannuels à caract ère éco

nomi que ou soc i a l . Les Loi s de Pr ogr:-:mme ne donnent lieu à des enga~

gements de l ' Etat que d ans l e s l imites déterminées par l es 3utorisa 

tions de progr amme contenues dans l es Lois de Finances . 

Les autoris .~tîons de progr crrune const i t uent l a l i:rdte sup é

rieure des d épenses en capital dont l :teni::;o,g ement est a utoris é pour 

l a r éalisation des investissement s pr0vus ·p2r l a Loi e El l es peuvent 

6tre r évis ées pour trinir compte soit de mod i ficat i ons techniques , soit 

de variations de prix o Les d épenses prévues sur autorisation de pro

gramme ne peuvent fa.ire l 1 oè j et d'ordonn2.ncement si el l es ne sont pas _ 

a ssorties de cr édits de paiement corr espondants o 

Les cr édit s de pa i ement su:r opér;t i ons en c apit a.. l consti

tuent l a limite s-.1pér i eure des d épenses pouv2.nt être ordonnancées ou 

payées pendant 1 1 année cudgét a ire pour 12 couverture des engagements 

contfactés dans l e cadr e des autoris ::: t :·,_ons de programme correspon

dantes o 

Les crédits de pa i ement di sponitles sont report és d 'off ice 

afin de permet tre une exécution des projets a uxquel s ils s.ont affec

t és o 

ARTI CLE 13.- La Loi détermine les sanctions appli c~tles à toute per

sonne qui aura it irr égulièrement engctgé l es finances putliques, et 

l es conditions de.ns l e squelies les Agents Permonent s de l ' Et é t sont 

rendus pécunia iremEmt responsnè l es des Ltr égulari t és commises , indé.;. 

pendamment des s onctions di sciplincir c s et pénal es encouruÊsQ 

ARTICLE 14. - Outre l e s op ér a t ions permanent es_ de 1 91Jtat d écrit es 

aux articles J, . 5 , 6 et 7 c~-dessus , l e Tr6sor Putlic exéqqt e , sous 

l a r esponso.bili t é de l' Etat,,-.. de_? :. opér.::1.t ion s de trésorerie qui corn- . 

prennent not a'W.Ilent : 
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des émissions et r embour-scmonts d'emprunt □ ; 

- des opér ~t ions de dépôt s sur ordre et pour l e compte 

d 'Orz3ni smes Publics et corr2s pondants du Trésor . 

ARTICLE 15 . - Les émi ss ions d' emprunts j_nt érieurs sont autorisées po. r 

l a Loi . S~uf disposit i ons expresses d ' ~nG Loi, l e s t i tres d'emprunts 

publics émi s p~r l'Eta t sont libellés d :ms l a monna ie C'.y2.nt cours 

l égal _ ils ne peuvent pr évoir dtexon~re t ions fisc ~les ni être uti-

lisés comme moyens de paiement d'une d6pense publique . 

Les r ·omèoursoment s d I emprunts :Sont exécutés conformément 

aux contra ts à 1 0rni ssion. 

ARTICLE 16 .- Sont considér és comme 11 0j'.'g c-.n ismcs Publics" ou carres-

pendants du Trésor 

l ' E't a.t et l es ét a.bl i sse:ments puèlics no ~i onaux 

- l es Collect ivit és Locales et l es ét abl issements publi cs 

qui l eur sont ratta chés ; 

- toutes personnes mor3l es de dro i t public opérQnt sur des 

deni ers publics et soumises i ux règ l es do L:: comptatili té -

publique . 

Ces Organismer: disposent d ' un seul compte bancaire ouvert 

au nom de l 1 Et e t à l a Banque d'Emission . 

ARTICLE 17.- Les opér ations de dépôts des Organismes puèlics autres 

que l' Et a t effectuées en compt e couran t RUprès du Tr 6sor Public, 

l es règl ements entre l e Tr ésor Putlic et les Compta t l es de ces Or

ganismes Public s a i nsi que l es dépenses courcntes de ges t ion sont 

effectués exc lusivement pa r virements int ernes de comptes 6~ -par 

l'int erm édia ire de compte·s chèquis-s post e.LlX, à l'exc eption des 

approvisionnements de ca isse et des dégo.geoents d ' excédent d'encaisse . 

-f' 
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.iltTICLE 180- Sauf déroga tion instituée p.:ir Décret p:ris su:r l e rap, 

port du Ministre chargé des Finances et du Mi n i stre int éress é 9 l es 

Col l ect ivit és L~cales , les étatlissements publics et les personnes 
~ j. .' ~ . 

mora l es bénéfic i e.nt de taxes pa:rafiscol es 9 sont t enu·s de d eposer 

au Trésor tout es leurs disponi tili t r;;-J o Sous r 8s~rv~ · · <l<Js' ~di sp6si·t f°6rii"• 

p.3..rticuliè;r_es concerno..nt des comptes courants · de ::i ·Ètat·s· é-cn:ing eri:1;'; .· 

aucun découvert n r~ peut être consent i à L~~ - c6rr espondant du 'rrés-~r; ' 

TITRE III 

DES AI'FECTATIONS C01IPTABLI;3 

A1'1TICLE 19 o- Les ress ::iurc es et l es C!lE',l:'Ges de _ 1 r~tat font l 'oè jet. 

d'une affec t o1 i on comptetl e au Budget G~nérnl ou, pvr dérogation 

ét ablie po.r une Loi de Finances, à un Budget annexe ou. à un compte 

sp écial du Tr ésoro 

ARTICLE 200 - Nonobstant l es disposit i ons des artic les 14, 15 , 16., .. 

17 et 18 , l a Cr'.isse Autonome d ' AmortissGment et l e Fonds Nat ional 

d'Investissement sont ma int enus et conservent l eurs attri butions 

d 'or i gineo I l s contin:.i.ent d'être r égi s por l' Or donnanc e 73 - 74 du 

27 novembre 1974, portant création du Fonds N2tiona l d'Investissement 

et du Décret n° 73 - 269 -du1 1 aoat 1973, portant réorganis□tion, - at

t ributions et fonctionnement de la Ca_i ;c:s e: Autonome d r Amortissement o 

ARTICLE 21 o - Le Bude,et est const i t ué par . 1 1 Gnsembl e des comptes qu_i 

décrivent, pour une ann~e civil e~ toutes l es ressources et toutes 

les cha r ges permanentes ae · 1 1 Et ot. 

Les recsttes s6nt prises en · compte au titre du Budget de 

l' année au cours de l a quelle elles sont encaiss ées par un comptable ,.· .. :. 

publ ic . .. 
' ; . 



Les d<.Spenses sont pr Ü.J G8 c :1 c or:. '.)-t e ::u t i -:;-,:se: du Bud3et de 

l' année au. cours de L:.que l le les ordonn::inces ou r:ia nd ats ·sont ·vis·ê-s 

pa r l es compt ebles a3signataires ; ellos do i vent ôtre paj6es s ur l es 

crédits de l a di te année , quelle que soit L ~ da te de l n. créance. 

Un D~cret pr i s sur le r apport du Mini stre char gé des Fi

nances, après avis d e la Cour Populs.ire Cent r a l e, d •~termine l es 

modal it~s d'applicat ion des principes fi~ l s .ci- dessus, et l es condi

t i ons dans lesquell es des exceptions 9euv0nt y être apportées 

notamment en ce qui concerne l es opérc.t ions àe r égul arisnt ion. 

AB.TICLE 22. - Il esc fa it recette du. mon t a.nt . intégral -des produits, 

se.ns cont .ract ion entre les recettes et les d épense s . -L' ens~mè:)~.f?. .. 4e.s . 

r ecett es as_surant 1' exécution de 1 'ensemtle des d.épenses, tout es les 

r ec e t tes et toutes l e s dtpenses sont i mputées~ un compte unique; 

i n t itulé 11Budget Gén éral11
• 

Tout efois? cert s ines recettes peuvent être directement 

affectées à c ert a ines d épenses. Ces of f ect .~ tions s pécia les prennent 

l a forme de Bu.dget s annexes, de comptes s péciaux du Trésor ou de 

proc édures comptc.t les pa rticuliBres au sein du Budget gén ér2.l ou 

d ' un Budget annexe. 

L ' affec tetion à un compte sp6ci~l es t de droit pour des 

opérations de prêts et d'avancei. L' ~ff ect ot ions pa r procédure par -

. t i culière a u sein du Budget Gén sral ou d 'un Bu_dget annexe est déc~-:

dée po.r voie r'3glement a ire dans les conditions prévues à l I c rticl e .· · 

25. ,Dans tous l es outres cos , l' aff ecta tion est exceptionnelle et n e 

peut r ésult er que d ' une disposit ion de Loi de Finances, ou d ' ini 

t iative gouverncment ;:üe. Aucune affect ction n ' est possièle si les 

d épenses r ésult ent d ' un droit permanent reconnu par l n Lai e 

ARTICLE 23 . - Peuvent f a ire l 9 otj et de Buù g et s annexes au Budg et de 

l ' Et a t : 

'\ 
•. 
i 
1 . , . 
\ 
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1.- l es op 4r a tions f in2nciè res des services de l ' Etat qui 

n I ont pa s l a personnalit é mor2.l e et dont l ' activité t end es sent iello

ment à produire des t ienn ou à rendre ùes services donnant lieu au 

pa i ement de prix, de cotis3tions ou de tout e .:rnt re contrepartie. 

2 .- en ca s de suppression d 1 un étatl issement put l i c à ca 

r a ctère industr i el et commercial, l es ·services qui l e remplacent, 

lorsque l eurs opér ·-',; ions ne sont pas r•{in c égr ées ou )udget g .iné:ral. 

Les crs3tions et suppressions de Budgets s nneAes sont dé

cidées p.:::r l a Loi de Finances. 

Le tudfte t annexe de chà que s ervic e est G.pp12yé du tilan se 

r apport ont à l' année f i no.nc i ère écoulée . 

A.l'tTI CLE 24. - Les :Budr.:,e ts annexes comp:re:1nent, d 1 une part, l e: s re

cette~ et l es d~penses d 'exploit Qt ion, d'autre p2rt , l es d épenses 

d'investissement e t l es ressourc es sp 0cicl cs affectées à ces dé-

penses. 

Les opér 2tions des nudgets 2nnexes s ' exécutent comme des 

opérations du Bud~et gén 4ral. Les a ,;penses d ' exploita t i on ou de· 

f onct ionn.ement s ui vent les mêmes règles que les dépenses or dina.ires 

l es dépenses d'investissement suivent l es mêmes r~gl es que les dé

penses en capitale 

.ARTICLE 25.- L&s services dotés d'un Budget nnnexe peuvent Gérer des 

fonds d ' approvisi onnement, d' amortissemGnt , d e renouvellement, de 

r éserve et de provision. Les fonds dv 2pprovisionnement sont initia 

l ement dotés sur les crédit s d 'invest i ssement du ~udget gén éral. 

Les pertes constatées a pr~s 6tat lissement des r ésul t a ts de 

cha que Budget annexe sont couvertes p;,,,r l os f onds de réserve du 

Budget int éressé . 
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Si les fonds de r éserve sont .§puisés, une avance du Tr és or 

est consentie. 3 i 1 v avnnc e n r él pa s ét é r embour s ée dans le.s _ d ~ux ans , 

elle doi t être couverte pa :r un cr6dit ouvert au t i tre des_ d0penses 

ordinair es du Budget g6n éra l • 

.ARTICLE 26. - Des proc édures part icul j_o1:0s permett ent à I a s s ure:c une 

a ffectation au sei n du Budget gén ér al o~ d 'un Budget ann exe ; ce 
' -~ ' . . 

sont l a proc édure des fonds de c onc ours e t l a proc édure d u r ét ablis 

sement ae crédits. 

. \ 

Les f onds vcirsés par l es per s ori ...... '1e s mora l es ou physi ques 

pour concour i r avec ceux d e l' Et-~t-t à de"s dépenses d vint érêt publ ic 

ainsi que les produits de l egs et don ~t i on c attribu ées à l' Et2t ou · 

aux a dministrations publiques sont directement port és en receJçt es 

a u Budget. 

. .. t ., 

L' emploi· des fonds , qui doit être conforme à l 1 i ntefit ion 

de l a partie ve:r s2nte ou du don~·~eur, est r égl é dans l es c onditions 

pr évues à l' article 57 . 

Peuvent donner lieu à r ét ablissement àc crédits dans l es 

c 6ndit J ons fixées à l'articl e 57 .: 

a )- l es recett es prover,..::.nt de 1 2. restitut i on au T·résor de 

sommes pay ées indûment on à t itre provisoire sur cré

dits budgét a ireo ; 

è )- les rec ettes prov_enê.J.,nt de ces s ions ayant donné l ieu à 

pa i ement s ur crédits èudgqtaire.s • 

.ARTICLE 27 -- Les comptes spéciaux du Trésor ne peuvent êtr e ouvert s 

que par une Loi de FinQ.n.c es o Ils ne comp1rennent :que les c3t égor ie.s 

suivantes 
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1.- Comptes d' affectation spéci al e ; 

2 .- Comptes de commerce ; 

3.- Comptes de r'3 gl ement o.vec l es gouv ernements étrangers 

4.- Comptes d t opérations monét.:üres . 
' 

5. - Comptes de prêts ; 

6. - /"1 ' vomp-c-es d'avanc es ; 

7.- Comptes de gar anties et a val s . 

1 1affectntion à un compte sp0cia l est de droi t pour l es 

op érst ions de _prêts, d ' 2.vances, de ga1·ant ies . e.t 1,vnl s . 

~CLE 28.- Sous r éserve des r ègles part i culièr es énonc ées a ux ar

t icles 27, 28 9 29, Jo; 31 9 32, 33 et 35 l es op6rQt ions des comptes 

spéci a ux du Trésor s ont prévues et 2 u.toris6es, d2.ns l es mêmes con

ditions que l es op ~r a t ions du Budget gén ér al. 

. , 

Sauf dispositions cont r.:ü r es pr évues par une Loi de Finânces } 

l e solde de chaque compte sp éci::'-1 est :report é a ' année en 3llnée. Tou

tefois l es profits et l es pertes const~té~ •sur l ' ensembl e des sol des 

des comptes non report és , à l' ex~eptiqn des comptes d'affecta t ion 

spéciale, sont imput és a ux r ésultn ts de l 1 2nnée dans l es conditions 

pr évues par l' artic l e 48 . 

Sauf déroe ations pr évues pQ:r une Loi de Fi~ances 9 il est 

interdit d'imputer directement à un compte s péci2l du Trésor l es 

d épenses r ésultant du pa i ement de Jv r .'i i t ements ou indemnit és à des 

agents de 1 1 Etai ou à des agents de c ollect i vi t és, d ' ét atlis sements 

publics, ou. d ' entreprises publiques ou semi-putliques. 



ARTICLE 29. - Les comptes d r.::i,ffec t :. tion cp·.:.C i'-"l e retrs.c ent des opé

rQtions qui, par suite d ' une disposi t i0n d 1 ~ne Lo i d e Finances sont 

financées uu moyen de ressources p2r ticulières . 

Le monte.nt toto. l des dépens es ene2gées ou ordonnanc ées au 

titre d'un compte <l 9 'J.f f ect .::i.tion sp.fc i ::i l e ne peut excéder l e monta.nt 

totQl des recet tes du même compte, S,Juf pendant les trois premiers 

mois de J.a créo.t ion de ce].ui-ci . Dans ce dE:rnier ca s, le découvert 

ne peut être sup ifrieur o.u qu2rt des dépenses o.utorisées pour l ' année . 

ARTICLE JO.- Les comptes de commerce retr2c ent des op é:rn·~ions de 

ca ractère indust r iel ou commer cia l ef:Cectu0es à t itre ac cessoire par 

des services put lics de l ' Et.---. t. Le découvert f ixé nnnuellement pour 

chacun d'eux n uh c~ro.ctère l imit a tif . 3uuf dérogation expresse 

prévue par la Loi de Finances , il est int erd it d'ex écuter, nu titre 

de comptes de commerce , des op ér ctions d 1 investissement f in2ncier, 

de prêts ou d'av~nces ainsi que des op4r nt i ons d'emprunts. 

ARTICLE 31.- Les compt es de règ lement 2vec l es Gouvernements étrangers 

r etracent des opé1~,J tions fai tes en G.pplica tion d '2.ccords int ern:;.

tionau:x: approuvés p~r l a Loi. 

Les comptes d 'op ér ations mon6t a ires enregistrent des re

cettes et des dépenses de caract ère mon8t c, ire . 

Pour c es deux ca t égories de comptes, l a pr ésent at i on des 

pr évisions de rècettes et de dépenses est f ."?.cul t ntive ; le décou

vert fixé annuellement pour chacun d I entre eux o. un ccr2,ctè:re limi

t atif. 

ARTICLE 32. - Les comptes d ' av2,nces décrivent l es avances que l e 

Ministre cha r gé des Finances est :i.utoris6 à consentir dans l o. li.mite 

des crédits ouverts à cet effet. Un compte d 9 avQnce distinct doit 

être ouvert pour cha que débiteur ou c ~t 1aori e de d ébiteurs. 
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Les av2nces du Trésor sont product i ves d'int érêts ~· Sa~f 

dis positions spéciales contenues d~ns L·nc Loi de Finances, l eur du

r ée ne peut excéder deux □ns, ou quo ~re ons en c2s de renouvellement 

dûment a utoris é à lf expirc. tion de 12 deux i ème .J.nnée . Toute svance 

non remt oursée à 1' expiration d 9 un d rH ci i de deux .:ms, ou de qu::::,tre 

ans en cas de renouvel lement, doit f 8ir e l 1 otjet, selon· les .possi

t ilit és du débjt eur : 

- soit d'une décision de recouvrement imméd i at , ou à 

défaut de recoLlVrement, de poursuites C:: i' f ec t i vemEmt engagées d·2.ns un 

d él ~ i de trois mo i s ; 

- soit d ' une autori sation de consolida tion sous f orme d~ 

prêt dù Tr ésor asoort ie d'un transfert à un compte de pr&ts 

- soit do l o. constat c.t i on d I tme per te prok:t l e imputée aux 

r és ultats de 1 ' .::.nncie dans les candit ions prévues à 1 1 2.rt icle 48 ; 

_l es r embour sements qui sont ult érieurement const ~t i s sont port6s 

en recettes eu Budget général. 

ARTI CLE 33 .- Les compt es de prêts ret r cc_ent l es prêts d'une durée _ 

supérieur.e à deux ans consentis pa r 1 VJ~t2t dans l o l imi te des cré-. 

dits ouverts à cet effet , soit à titre d ' op ér ~tions nouvelles , soit 

à titre de consolidction. Sauf dérogQtion prévue par Décret , les 

prêts sont productif s d 1 intérêts dont le t nuz est f ixé pa r l a .dé

cision d'at tri bution prise par l e 1îinistre ch,-::r gé des Fi ncmces et 

ne peut être inf <§r i eur a u t a ux d'escompte de 1;::. B.::.nque Centre:le. · · 

Le montent de· l' amortissement en capital de prê·t · à.'~- i'.Eta t .·. 

est pris en r ecettes au compte de prêt int~ressé . 

l.RTICLE 34. - Le mont e.nt ma.ximum des g:.1r .::.:.nties et rJVal s suscept i t l es 

d'être acc ordés p2.r l ' Et .2t pendant une ':rnn ée fino.ncière donnée est 

pa r l e. Loi de Fino..nces de l a.dite c.nnée . 

"'t' ., 
\·: 
·, 
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ATITICLE 35 -~ Les comptes de garantie e t nvals retrccent l es engnge

ments de l' Etat résul t ant de gar ant i es financières accord 0es p-::.r l tü 

à une personne physique ou moral e . 

Chaque op ~r~tion doit être outoris4e p~r une Loi de Fi

na.nces o Un compt e p~rticulier doi t être ouvert pour ch2que op éra 

tion . L'ensemble des compt es de g~r~nti0 fin~ncièTe est provisionné 

par une dot 2tion du Budget gfnéra l d 1 un montant ~~~l à 10 % des 

échéances annuelles dues par l es tén éficiaires des gar ant i es de 

l'Etat . 

Dans l e c ~s o~ pQr suit e de 1~ défaill ance du ténéficiaire , 

d . t . 1 t . d 1 1 Et " t 1 t t . 1. t; d' evrai Jouer n. go.r2,n i e e . ,.. ? e comp e p2.r icu 1.er es- e-

ti té · suivant l e c ~s, du mont ~nt t ot o.l ou p.:.rtiel de l' échéanc e 

Les remtoursement s à l' Et a t pouv,:int êtTe effec tués ul téri eurement 

p.~.r l es ténéfici2.i.res sont port és en recettes au compte po.r ticuli er . 

Tout sol de débiteur non . ~· emtou.rsé à l' expir;:i,t ion d I un dél a.i 

de deux ons suivent l a dernière échéunce doit f .:J ire l 1 oè j et , sel on 

l es possibilités du débiteur gc.rnnt i p.-:,. r 1 1 Et,J.t , soit d'une dé

cision de recouvrement i mmédia t ou, à déf : ut de recouvrement; de 

poursuit es effectivement engagées d.ws l e dél.:ü de trois mois, soit 

de l a consta t at ion d 'une perte protatle imputée o.ux r ésul t ::.i:i; s de 

l'année dans l es conditions prévues à 1'8rticle 48 . 

Les r emboursements ou récup s r ~tions qui sont ul térieurement · 

const a t és sont a lors port és en r ecettes 2u Bud1et g~nér a l . 

ARTICLE 36.- Les fonds reçus au titre de l 1 Qide extérieur e sont por

t 6s au crédit d ' un compte d ' affect~tion spf cial e . 

Avant l'exécution des opér2.tions financières sur ces fonds , 

l e compte est déc i t é des sommes n écess::ires à l e.di te exécut ion . 

Celles- ci sont prises en recettes ~u Budget gcin~rnl p~r une Loi de 

Finances~ 



Les crédits correspondant oux dépenses d'exécution s ont 

ouverts au Budget 3énéral po..r la même Loi de Finances . 

ARTICLE 37•- Les opér ations de t r ésor erie de l ' Etnt, sont r et rnc0es 

par des comptes de trésorerie ouvert s pnr déc ision du Minist re char gé 

des Finances. 

TITRE IV 

DE LA PRESENTA'rIOIJ :CT DU VOTE DES PROJ:2;'.L'S DE LOI DE FINAJ';CES 

CHAPrPRE Pnmu:cn. 

DE LA NATURE L;T DU CONTENU DES DOCUIG:;JITTS A PRESElif1J:ER 

A L'ASSEMBLEE NA·I1I OJIY1.. LE R:SVOLUTIŒTNAI RE 

.AltTICLE 38. - Le projet de Loi de Fi nclJlc es de l 'nnnée comprend trois 

pnrties distinctes: 

do.ns 18. p1'emière pnrt ie, il c utorise l a percept ion des 

ressources putliques et comporte l es·voios et moyens qui o.ssur-ent 

l'équilibre finQncier ; il éva lue le mont ant des ressources drem

prunts et de t r ésorerie ; il autorise L::. percept i on des impôts nffec-

tés 11ux Collectivit és et aux étaèlissem.:nt s 'putlics il fixe l es 

plnf onds des gr .-::.ndes c .:i:t égories de d ôpenses et o.:ç1•êt e les données 

générales de l' équilitre financier ; il compor te l e s disposi tions 

n~cessa ires à , l :i. r é.:::tlisz:: tion, conf ormément o.ux Lois en vigueur, des 

opér ations d'emprunts destinés à couvr ir l' ensemble des ch~rtes de 

tr ésorerie; 

dans l a deuxième partie, l e pr oj et de Loi de Finances de 

l I année fixe pour le Budg et génér a l le ~nont.:JJ1t glotnl des crédits 

npplica tles a ux services vot és et nrrête l es d épenses appliccbl es nux 

autorisc tions nouvelles par section et p~r Ministàr e . ; il cutorise, 

en distinguant l e s s ervie es vot és des opér .:i,t ions nouvelles, l es opé

rations des Budgets annexes et l es op ér~t i ons des comptes sp iici2ux 

et éventuellement pcr tit re ; il regroupe 1r ensemtl e ·des c utorisn~ 

rf , 
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t ions de prog ro..mme 2,ssort ies de l eur éché.:incier 

dnns l n troisième pc rtie, l e pr oj e t de Loi de Fi nanc e s 

énonce l es disposi t j_ ons di verses pr évues à l 1 2.rt icle 1er de 1 .-_,_ 

présente Loi en distinguQnt celles de ces dispositions qui ont un 

co.raèt ère annuel de c elles qui cnt ur,_ c:· rc.ctère perm2.nent . 

_llJ:l.TICLE 39 . - Le projet de Loi de Fi n:::nc e s de l t cnnée est -:-: ccompogn ée : 

- d'un r a pport d é f i n i sssnt 1 _1 é_ciui l itre économi que et f inan

cier , les r ésulta ts connus et l es pe:rspec t i v~~ .A.' .:ivenir 

- d 'onnexes ex1J l ic,2t ives f 2 isc:nt con..r1aî tre not2J11I1J.ent : . . 

1.- l e coût des s e rvic es vot és p.:i.T chapitre et l es mesures 

nouvelles qui just i f i ent l es modif i c~t ions propos ées nu mont ~nt Clllt é

rieur des s<::rvices vot és e t not a mment l es crédits c..f fé:r.ents 2,ux créa

tions, suppress i ons et t r2nsformations d'emplois ; 

2 .- 1 2. liste des ~udgets 3,nnexes e t des comptes sp écio..ux 

du t r4sor f n i s ~nt 2pparaitre l e mont~nt des r ec e t tes , des d ~penses 

-ou des d écouvert s prévus pour ces comptes ; 

3 •- l a liste complète des t ~:.X es p .:::.1•2 f isce1l es ; 

4.- l 'échelonnement s ur l es 2nn i e s futu!'es des pa i ements 

r ésul tant des o.utori s2tions de prog r 2mme ; 

5. - l es op ~r a tions d'invest issement fin~ncécs p~r l es · 

Sociétés d 'Etc t et les Collect ivit és Loc;:ü es ou sur ;:i id e étr2J1.gère 

dont l e Trésor Public n' est pos compt 2t l e a ssign~t2ire ; 

6. - 1 1 ensemèle des d épenses d I équipement et d 'inves-!; isse-

ment. 

- d 1 qnnexes génér a l es destinées notamment à l 'inf o:tmation 

d ' ordr e économique e t financier e t Q U con~rô l e de l 1 Assemtl ,:i e lktionnl c 

Révo l utionna i re . ~r; \- ' 
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A.1'1 1.rICLE 40.-- Les services votés r epi, ,~sentent le minimum de dot .:.:,b.ons 

que le Conseil b:xécu-~if N.::i.t ionol juge indis penso.tl e pour pouTsui v:rG 

l' exécution des services putlics dcns l es condit i ons qui ont été ap

prouvées 1 ' année p:r'éc édente par 1 1 Ass emtl 6e N::: t i ono.le Révol utionn.aire . 

Les cr édits applicatles s ervices vot ~s sont e u plus 

égaux : 

- pour l os dépenses ordina ires, aux créd its de 1.:: préc é

dente année diminués des inscriptions ~on renouvel c..è l es et mod i f i és 

pour tenir compte de l'incidence en ~nn6e pleine des mesures a pprou

vées p2r l'Assembl ée Nation~l e R~volut ionnaire ou décidées pcr l e 

Conseil Exécu t if rk-.t ionnl d.ms l a limite des pouvoirs qui l ui sont 

propres ~insi que de l' évolution effective des c~1nr ges couver tes par 

l es crédits provi sionnels ou év2lu~t i fs ; 

- pour l es opérgtions en co.pi tcl, aux autori s ations de pro

gramme pr évues p c-::.:r une Loi de Progr rnnme, ;i u..:c pr évisions i nscrit es 

d.:ms l e plus r écent échéa.ncier ou, à d•H .::i,ut d; ~chém1cier, aux ç.uto

r i s .-:i. tions de l 1,:)..lli'1<ie précédente éventuellement mod i f i ées c1.::ns .les 

conditions prévues .::i.u précédent a linéa . 

ARTICLE 41.- Les crédits sont évc lunt i f s, provisi onnels ou limitatif s . 

Ces trois ca t égories de crédits doivent fcire l 1 oèj et de chcpitres 

distincts . 

ARTICLE 42. - Les crédits évnlu.::Itifs s ervent à o.c qui tter l Gs dettes de 

l'Etat r ésul tnnt de dispositions l ég:;i.sl.J:i; i ves spécio.l es ou de conven

tions permc.nent es a pprouvées p~r l n Loi . Ils s ' nppliquent à l e .dette 

publique, à l e <lett e vL::gère, e ux f:;:- ;J, i S de just ic e e t o.ux rest itutions, 

8insi qu' a ux dépenses linputables sur l es chapi~res dont l 1 é~umér n~ 

t i on figure à un ét o.t sp écio.l annexé à 1 -::. Lo i de Fin~nc es . 

;-· •.,, 



Les dépenses auxquel l es s ' c.ppliquent les crédi ts riv:::J_uati:f s ' • 

s 7 imputent, DU teso i n, au delà de l e. dot -:- t j_on inscrit e e.u.x cha pitres 

qui les concernent • 

.A.~TICLE 43. - Les crs di ts s ont dits proviz.ionnol s lorsqu ' ils s'3ppli

quent a ux dépenses dont l e mont ont ne peut correspondre ex~ctement à 

la dotc:tion inscrite dcns l a Loi de Fin.:mces parce que l es d. <Spenses 

afférentes à ces cr,5di ts :son t engo.e,écs en v ertu d' une Lo i ou d 1 un 

Décret. 

Lo liste des cha pi tres dont les dotations ont un cnr cctère 

provi sionnel est donnée cha que Gnnée p~:r 1~ Loi de Finances. 

Les dépe~ses sur c r?-dits provisionnels ne peuvent être or

donnanc ées que d::ns 1-~ limit e des c rédit s ouverts. s r i l est constaté 

en cours d' année que ces crédits sont insuffis ants , ils peuvent être 

complètés par Arrêté du Ministre chargé des Fino.nces par pr él èvement 

sur l e crédi t globa l pour dépenses évent uel l es. En c~s d 1 urgence, si 

ces prél èvements se révèl ent eux- mêmes i nsuff i s2nts, des cr0dits 

s upplémenta i res peuvent être ouver~ p2r Décision- Loi édict~e p~r le 

Comit é Perm2.nent d e 1 r Assembl ée Nat iŒ1,-::.le Révolutionn.J.ire sur sa isine 

du Conseil Exécut i f IT.:::tiono.l . 

ARTICLE 44. - Tous l es c r édits qui n'entrent pa s dnns l es c2t égories 

pr évues a ux articles 42 et 43 ci-dessus sont limitntifs . 

Ss.u.f disposi tians spéci.:ües pr r.§voyo.nt un engo.geme:nt par 

anticipntion sur l es crédits de l ' enné e SL:. ivante E:t sans pr·éjudice 

des exceptions ou princ i pe de l ' ~nnu2lit é qui pourront être a ppor

t ées par Décret pr c5vu à l' articl e 21, l es d épenses sur cr édits limi

t e.tifs ne peuvent êt:;: e engc.gées et ordonnnncées que dans l r: li.rait e 

des crédits ouverts ; ceux-ci ne peuvent être modifiés que pnr une Loi 

de Finunc,es sous r éserve des dispositi ons prévues e ux articles 14, 

24, 29 et 56 a insi que des exceptions ci- ~près : 
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1 o- d::i..,.v:i.s l n l imite d 'un c r édi t Gl obs l pour d é pens e s ncci

d ent elles, des Décr e t s pris s ur l e r ~pport du Mi n i 3tre chor g6 d es 

Pi n ~nc es peuvent ouvr ir des cr édi ts pour f .:: i r e fa.c e à des c~l c.mi t és 

ou à des à épenses urgen t e s ou i mprévues ; 

2 o- en c o.s d ' ur g en ce, s 'il est ét.::·.tli ·sur :;:apport du Iüi n i s 

t re cho.r gé des Financ es qLW l ' é qui l i t re f i na ncier pr évu à 1,-:'., der n i ère 

Loi de Fi nanc es n'es t po.s a ffect é , des c r 6di t s suppl ément c.i res peuvent 

être ouvert s pa r Décis ion- Loi édic tée p.":.:r l e Comit é Per manent de 

l'Assembl é e fü.:,t ionc.l e Révol ut ionn2.i re SLlr SD..i sine du Consei l Ex écu-• 

t i f National; 

3 v- en c o..s d ' urgence et d e néc essité i mçéri eus e d 'intérêt 

na tiona l, des cr édit s suppl émen to..ires peuvent êt r e ouver t s pe:.r , 

Dé cision - Loi édict<ie pc.r l e Comi t é Pe:rt:'l,:went de 1 vAs semblée Nc>.tionnl e 

Révol utionnni re s ur so. i s ine du Consei l Exr§ c ut i f iiational. 

ARTICLE 45 .- Tout c réd i t qui dev i ent s 2ns ot j et en cours d ' année 

pe ut êire a nnul é pci_r Arrêt é du ~ i n i stre chnrgé d es f i nanc es :.1près 

a ccord du Ministre i n t ér e ssé . 

ARTI CLE 46 0- Le s Loi s d e Fi n nnces rectif i c :,,,tiv es sont présentùes 

en pa r t i e ou en tot a l i té dans l e s mêmes f or mes que l es Loi s de 

Finan c e s de l 1anu0e . 

ARTICLE 4 7 o - Les prévisions de r ec et tes et de d épenses s ont o.rr êt ée$. 

p2.r section pour l e Budget . Gén ér a l e t p .~~r Budget nnn exe ou c o..t éigor.ie_ 

de c omptes s p éc i c.,ux . 

. . . 

.ARTICLE 48 . - Le proj et annuel de Loi de r ègl ement c onst c.t e l e mon-

tant d éf i n i tif des enc o.i ssement s d e recett es et des ordonn::.nc ement s 

de dépenses se r e ppor tnnt à une même année o· 

Il ét nèl i t l e compt e de r {sul t ::::,t de 1 1 :1.nn é e qu_i qomprend 
. , .. 1) i.: .. _. 
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a)- le défi cit ou l' excGdent résul t3nt de l u différence 

nette entre l es récettes et les d 0penses du Budget général ; 

è )- l es prof its et l es pertes consta t és dsns l ' exécut ion 

des comptes sp éci::u.x par appl i co.t ion des .:::i.rt i cles 27 à 36 

c )- l GD profit s e t l es pertes réalisés nu t itre des Budgets 

annexes 

d)- l es profits e t l e s pertes ~ésul tGnt sventuellement de 

l o gestion des opér ~tions de trésorerie d2ns l es condit i ons prévues 

pa r un règl ement de compt~bilit~ publique. 

Le proj_et de Loi de règl ement nutorise enfin l e trc .. ...i-1sfert 

du r ésul t c.t d e l ' .~nnée financ ière o.u. compte permanent des découverts 

du Trésor • 

.ARTICLE 49 .- Le projet de Loi de r èglemGnt est a.ccompagn-& 

1.- d ' annexes explica tives fni s nnt connc ître not2!IlIIlent 

l 'ori gine des exc édents éventuel s de dépenses et l e na ture des -pertes 

et des profits ; 

2 .- d 'Lm ro.pport de l o. Chcunbre des Comptes et l o, déc l ar a 

tion génér c.l e de conf ormit é ent re les comptes i ndividuels des compt'c.

è l es et l a compt ,::.tilit é de l'ordonno..teur . 

Il doit être déposé à l 'Assem'cl ée N::i tionnle Révolutionna.ire 

o.u plus t ard à 12. fin du 1er semestre de l o. 2ème o.nnée qui su i t - l ' ::1..:1-

n ée d ' exécution du Eudget oèjet dudit projet d e Lo i de règl ement . 

CHAPITRE TI 

DE L ' ELABORATIOH ET DU VOTE DES LOIS DE Filil"ANCES 

ARTICLE 50. - Sous 11c_~ utori té du Pr ésident du. Conseil Exécutif Na-

t iono.l, le Ministre cha.r gé des Finc,nc es et le r/Iinj_st re ch2.r gé du Plci.n, 
' 

pr éparent l es projets de Loi de Fine.ne es qui s ont ensui te CLrr êt é eh. __ 

' ,. 
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Conseil Ex cicuL i f N::t ionc.l 2.pr ès 2.voir f;t6 soumi s à l' ezCJI1en du Burea u _ 

Politique et du Comit 6 Centra l du Pnrti de l a RGvolution Populaire 

du Bénin. 

Ait'.L'ICLE 51 • - Le p:roj et de Loi de Finnnc es de l°' c:.nnée, y compris le 

rapport et l es 2nnexes expl icat i ves pr6vues à l' art i cle 39, est d é

posé à l ' Assemtl ôe H:.!ti on::üe Révolutio;.1n2ire ::w plu:-J t0..-r<:1 1 ~. 3_1 oc t o

c re de l' .:1.nnée q_ui précède l' a nné e d 1 cxéc 1.1t ion du Budget . 

Si a uc un projet de Loi de Finances r ec t i f i c at i ve n'est d ci 

posé pendant l ' .'.lru1ée tudgétoi r e en cours,- l e Conseil Sx ':Sc u-ci:.: 1-Tn 

t i onnl, avant l'ouverture de l u Session tudgétcire , a dresse à 

l ' Assemtlcie lJi::rt ionëüe Révol utionno...ire uu plus to..rd l e . JO sept emtre, 

un r apport sur l ' évolution d e l' éc onomie notion2l e et des finGnces 

publiques. 

Le projet de Loi de Fina.nc es d,_;pos6 à 1 1 Assemt l ée lfr!.t i on .'.J.le 

Révolut i onna i re doit être ex aminé et .~.dopté :o.,u plus t.2rd d.:,.,ns un d é

l a i de soixJ nte jours . 

TITRE V 

DES MESURES REGLEi\i:t,1JTAIRES D 'EXECUTIO:~ D:SS LOIS DE FIH.ANCES 

l~TICLE 52 .- Dès l n promul g.:i.t ion de 12. Lo i de Finances, les crédits 

sont not i f i és s ~ns d ~l n i pa r l ettre- cir c~ln i re du filinistre chnrQé 

des Finonces, préc i s.mt l es condit ions généra.les et spécifiques 

d ' util isation des crédits . 

Le 13Udget est ensuite exécut é conform ément crnx· Lois et- -

Règl ements en v i gueur o 

Les crédi ts ouvert s pa r l es Lois · de Finn.nces so·nt mis à l o. 

d i sposit i on des Institutions et des lii n i st~r es . 

'•· 

} .. 
1 • 



Ils oont ci. fi ect és à un sd:.'vic e c,u à nn ensmnèle de se:r-

vices . I l s sont sp 1fo i 2.lisés par cho..pitre croupe.nt l es dépenses 

sel on l eur nat ure et l eur destination. 

ARTICLE 53. - L ' nf I ect 2-t ion des créd i ts glot::ux dont l a r êp:-:rt i tion 

ne peut être détermi née au moment où ils ont ét é vot és est ré~lisée 

par Arrêté du ~inistre chargé des Fi n~nces. 

ARTICLE 54. - Les crédits ne peuvent être m2jorés que p2r une Loi de 

Fino.nces . 

Tout-.efois : 

1.- dons l a limite d ' un èr0dit glob~l tle dépenses Qcciden

telles, des Décr ets pri s sur l e r npport du Ministre ch~rg6 des 

:D'inances peuvent ouvrir des cr 4dits pour f :'.ire f ,-:,,,ce à des· c.:ünmit és 

ou à des dépenses urgentes ou impr évues ; 

2 .- en ce s d 9 urgence, s'il est 6tatli, sur r apport du Minis

tre char gé des Finances, que l' équilitre f inancier prévu à l a der

nière Loi de Fina,nces _n t est : .pci.s 6.ff ecf 6 ; · dès crédits supplémenta ires 

peuvent être ouverts par Décis ion-Loi idict ée por l e Comit 4 Perm□~ent 

de l' Assemblée N:::it ion:ile Révolutionn.:i.i.re sur snisine du Conseil 

Exécutif Nnti or1.nl ; 

3.- en c os , à l n fo i s d'urgence e t de nécessi té imp i r i euse 

d'int ér êt national , des crédits suppl ~o ent aires peuvent être ouvert s 

pnr Décision-Loi édict ée pa r l e Comité P0rmnnent de l' Assemtl ée 

Nct ion.:::ile Révolutionnnire sur so.isine du Conseil Exécut i f Ik.t i.onol • 

.ARTICLE 55 .- Des trensferts et des vi~ements de crédits de fonction-

nement peuvent modifier l a. r éporti t i on des dotn .. tions . 

Les tr2.nsferts modi fient l et d étermin:::.t -ion du service r es

ponsnt l e de l I exéc•utiçm de l a dépense sans modifier l a. n2tu::e ·de 

cette dernière . Ils sont autorisés p~r Arr êt i du ~i nistre des 

Finnnces o 
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Les virement s condui sent à modifier l o. nGture de 1,.., dépense 

pré:vue pnr Loi de Fin.nncesQ Ils peuvent être a utori s é s po.r Décision-

Loi édi cté~ pé: r l e Comi té Permcment àe l ' Assemt l ~è W.::-.t i on2i e Révolu~ 

tionna ire sur s a isine du Conseil Ex,fo utif n:::ti on.:i.l, sou s réserve 

d 'int ervenir à l ;intéri eur d 1 une mê~e sec t ion (chc..p i tre à chn.pitre ) 

et par Arrêt é du · I.lini str e ch:?.r gé des FL1anc es à 1 1 i nt érieur d.' un 

même ch.~pi tre (art icle à article). 

Des tra11s fer ts et des v irements d e crédits d' investissements 

peuvent modifior l e répc:rtition des dot.-:- tion s dG.ns l e s mêmes condi

tions _ et .:i.près c.vi s du i'.~inistre ch:::..r gé d u Plan . 

JutTICLE 560- Les c rédits de paiements disponibles sur opér 2tions en 

c a pit nl sont report 6s p~r Arr6t é du Ministre cha r gé des Finances 

ouvront · une dot ,J. tion du même mont :::mt en sus des dotat ions de · l :1année 

suivante. Avent 1 vint e:rvent i on du report , des d cipenses se r 2.ppo.rtant 

à l a c ont i nuo.tian des opér ::.tions en voie d 9 exécution .:1.u premier jour 

de l ' e.nn ée budgét 2.ire peuvent être, d c n s l G limite de deux tiers d es 

crédits disponi bl es , engagées et ordonn::.nc éeso 

Peuvent égc.l ement donner lieu à report pn:r Arrêt é du Ninis

tre cha r gé des Fi.n'.J.Ilc es , l es crédits disponibles figurent à des o..rti

cles dont l a liste est doD..né e po.r l a Loi de Fi nances ~i nsi que, d o.ns 

l a limite du dixième de l o. d oto.tion du cho.pitre int éressé , les crédits 

correspondant oûx ·a ,:;pens0s ef fec t ivement engagées, ma is non encore 

ordonnancées. 

ARTICLE 57.- Do.ns les C '.:1 S pr évus à l' o.:rt i c l e 26, un cr éd i t supplé

mentaire équiva l ent eu montant du fonds de c oncours est ouvert por 

Arrêt~ du Mi n ist~ e chargé des Finances . 

-Des Arrêt 6s du. Mini s t re chc:ti:;é des Finances r ègl ent les 
. ,-., 

conditions d ' npplic oti on de lo. proc édu.re de r ét ,J.bliss·èment · d e crédits . 
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Article 58 ,- Dans les Budgets 3llilexes, les crédits se rapportant aux 
dèpenses d'explôitntion et les crédits se rapportant aux investissemente 
peuvent ~tre majorés par Arr~té du Hinistre char gé des Finances s'il est 
établi que l ' équilibre f inancier du Budget annexe, tel qu' il est prévu 
par l a dernière Loi de Finances , n' est pas modifi é et qu'il n ' en r ésul 
te aucune charge supplémentaire pour l es années suivantes . 

Article 59p - Si en cours d'année , les recettes d'un compte d 1 affecta
tion spèciale s'avèrent supérieures aux éval uations , l es crédi ts peu
vent ~tre majorés par Décision- Loi édictée par l e Comité Permanent de 
l' As sembl ée Nationale Révolut ionnnire sur .:3ai sine du Conseil Exécutif 
National. 

Articl e 600 - Des dé crets pris en Conseil Exécutif Nati onal préci seront 
en tant que de besoin , les modalités d'application de l a presente Loi . 
Ils comprendront notamment toutes dispositions de nature à assurer l a 
bonne géstion des finances publiques et rel ative s à la co0ptabilité 
publique . Ils règleront la présent ation comptable du Budget Général, 
des Budgets Annexes et des Comptes Spéci aux et notamment l a nomencla
ture des dépenses ordinaires, des dépenses en capital et des prêts . 

Articl e 610 - Toutes di sposi tions antéri eures contraires à l a présente 
Loi, sont abrogées . 

ARTI CLE 62 0- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat . 

Fe.it à Cotonou, l e 2 6 Septembr e 1986 - -.,, 

Par le Président de l a Républi que , 
Chef de l'Etat, Présid2nt du 

Conseil Exécutif National , 

Le Mi nistre des Finances et 
I 

de l'Economie , / 
/ ' 

~-~ 
Edouard zoqmrnJCAN . -

Minis tre in'lérime ire 

.-

Mathieu KEREKOU 

Am~liat ions : PR 6 SA/ CC 4 ANR 4 CPC 2 PPC 2 GCONB 1 CAB/ MIL 2 MFE 4 
1,ù RES MI NÎSTERES 14 CE/\P 6 SPD 1 DCCT 1 ONEPI 2 DB- DPE- INSAE- BCP 8 
BN- DAN 2 IGE 3 JORPB 1.-


